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De ce fait, il faut s’assurer sur le site de vente en ligne que l’acheteur consommateur en ait bien pris connaissance avant de finaliser sa
commande. Les cases précochées d’acceptation des CGV sont à proscrire.

1. Clauses obligatoires
Les clauses obligatoires sont celles :

2. Clauses abusives
Il est important d’éviter d’inclure dans les CGV des clauses dites abusives qui ont pour effet de créer un déséquilibre entre le client et le
fournisseur. Des sanctions peuvent être prononcées à l’égard du fournisseur !
Vous retrouverez les listes des clauses abusives dans les articles R212-1 et R212-2 du code de la consommation réparties entre des clauses
noires qui seront réputées non écrites et des clauses grises pour lesquelles le professionnel pourrait apporter la preuve du contraire c’est-
à-dire que la clause ne serait pas abusive. Sur le site de la DGCCRF, dans la fiche pratique clause abusive, figurent ces deux listes avec des
exemples concrets.

Relative à l'identité du dirigeant et à l'identité de l'entreprise,
Présentant les caractéristiques essentielles du bien ou de la prestation de service),
Relative au prix, à la durée de validité de l'offre et aux modalités de paiement (d’ailleurs sur le site internet, le vendeur d'un produit ou le
prestataire d'un service doit informer du prix et de ses composantes avec par exemple l’indication du montant de l'éco-participation pour
les meubles).
A la livraison (Conditions de livraison et d'exécution du contrat et, si le contrat ne peut pas être immédiatement exécuté, la date ou le délai
auquel il s'engage à vous livrer le bien ou à vous fournir le service),
A l'existence d'un droit de rétractation,
Aux conditions de résiliation du contrat et le règlement des litiges,
Aux garanties dont dispose l'acheteur (garantie légale de conformité et garantie des vices cachés, garantie commerciale particulière qui si
elle est proposée, doit faire l’objet d’un contrat spécifique),
A la protection des données à caractère personnel,
Au médiateur de la consommation,
Aux différentes étapes à suivre pour conclure le contrat par voie électronique, ainsi que les moyens techniques permettant à l'utilisateur de
corriger les éventuelles erreurs commises lors de la saisie,
Aux langues proposées pour la conclusion du contrat,
En cas d'archivage du contrat, aux modalités de cet archivage et aux conditions d'accès au contrat archivé,
aux moyens de consulter les règles professionnelles et commerciales auxquelles le vendeur entend, le cas échéant, se soumettre.
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